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Le Tisserand peut répondre à vos 
questions et vous soutenir dans l’inclusion 
d’un enfant à besoins spécifiques au sein 

d’une structure d’accueil (0-12 ans)

Tél. : 063/242528 ou 063/242526  •  letisserand@promemploi.be  •  www.promemploi.be/le-tisserand

Nous pouvons rencontrer d’autres familles et 
développer des liens 
Nous apprenons davantage sur les capacités 
de notre enfant
Nous découvrons que l’accueil ordinaire peut 
fournir un cadre sécurisant et enrichissant à 
notre enfant

Nous pouvons rencontrer la différence et 
acquérir des attitudes d’ouverture
Nous pouvons mieux appréhender et 
comprendre le handicap 
Nous bénéficions des adaptations et 
ressources supplémentaires  mises en place
 
  

Je suis reconnu comme un enfant au sein 
d’un groupe d’autres enfants
Je peux améliorer ma communication et mes 
compétences
Je développe mon autonomie et mes relations 

• 

• 

• 

Mes compétences de base requises pour 
accueillir tout enfant sont mises en valeur
Je questionne et j’ajuste mes pratiques au 
bénéfice de tous
J’accueille un enfant et une famille avant tout

• 

• 
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L’inclusion est un droit. 
Un droit à la différence, à la diversité, à l’accueil pour tous. 

Mais c’est aussi des enjeux et bénéfices pour tout un chacun…

Ma structure d'accueil,

le reflet d’une société inclusive !


